
RÈGLEMENT INTÉRIEUR
  

Entrées et sorties de l’établissement La ponctualité est exigée : Il est impératif de respecter les horaires : 

8h15 à 11h45 
13h30 à 16h00 

(17h00 ou 18h00 pour l’étude, le périscolaire ou la garderie) 

Travail scolaireJe dois être en possession de mon matériel scolaire et sportif tout au long de l’année.Je travaille 
sérieusement et avec l’application en classe.RécréationsDans la cour, je n’utilise que les ballons de l’école, aux 
endroits et aux périodes réservés à cet effet.Je m’engage à ne pas ramener dans l’établissement tout objet 
dangereux et tout objet de valeur. Ce que j’amène est sous ma responsabilité. 

Respect des personnes, matériels, environnement et sécurité 

➢ Respect des personnesJe m’engage à avoir un comportement citoyen en respectant les règles de 
politesse, en refusant toute forme de violence (physique, morale, verbale).En cas de problème concernant 
l’un de mes camarades ou moi-même je m’adresse à un  adulte (membres de la communauté éducative) 
auquel il appartient de gérer les conflits. 

Les conflits au sein de l’école, ne doivent pas être gérés par les parents.Ceux-ci font confiance à l’équipe et ne 
doivent pas contester les décisions éducatives. 
Je ne perturbe pas mes camarades par mon chahut ou ma mauvaise conduite. 
Je viens à l’école avec une tenue décente et avec des chaussures adéquates (pas de tongs). 

➢ Respect des biensChacun est responsable de ses affaires et de son matériel. L’établissement décline 
toute responsabilité en cas de vol, perte ou dégradations. Les vêtements trouvés seront déposés dans le hall 
de l’école. En fin d’année, les vêtements non réclamés, seront donnés à des œuvres caritatives.Pour 
travailler dans de bonnes conditions, je m’engage à respecter le matériel mis à ma disposition (mobilier, 
manuels scolaires, livre de bibliothèque). Toute dégradation entraînera un dédommagement par les familles 

➢ Respect de l’environnementLe chewing-gum est interdit dans l’enceinte de l’établissementJe ne jette 
aucun déchet par terre.A la cantine, je ne joue pas avec la nourriture et je me tiens correctement à table.Il est 
interdit de jouer dans les toilettes. 

➢ Respect des consignes de sécuritéAucune personne de l’établissement n’est autorisée ou habilitée à 
administrer des médicaments.Aucun médicament ne sera laissé à votre enfant. Dans des cadres spécifiques, 
un PAI (projet d’accueil individualisé) est mis en place : les médicaments sont alors  gardés par les adultes 
concernés. 

En cas d’accident, l’équipe enseignante fait appel aux services d’urgence et la famille est prévenue 
immédiatement. 

Les enfants accueillis  à l’école doivent être dans un état de propreté compatible avec les exigences de la 
scolarisation. 

➢ Respect des autres règlementsLes règles de la classe, la charte informatique et Internet, la charte du 
parent accompagnateur,  la convention de scolarisation, le règlement de la cantine  doivent être connus et 
respectés de chacun. 
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AbsencesTOUTE ABSENCE DOIT ETRE EXCUSEE.En cas d’absence imprévue, l’école doit 
être prévenue le jour même. À son retour, l’élève doit présenter à l’enseignant le bulletin d’absence rédigé 
par les parents. 
CommunicationLes enseignants sont à disposition des familles pour échanger sur la scolarité de leur 
enfant.Pour toute demande de rendez-vous un mot doit être inscrit dans le cahier de liaison. Les formulaires 
remplis doivent être retournés remplis dans les délais (barrés si non intéressés)  et signés. 
 Les évaluations et les bilans trimestriels doivent être signés. 
Tout changement de situation  (adresse, téléphone…) doit être signalé au plus vite. 

SanctionsUn permis à points est donné à chaque élève de l’école élémentaire 
Son fonctionnement est collé dans le cahier de liaison. 
A chaque fois qu’un enfant perd ou gagne des points, son permis devra être signé par un parent. 
En cas de problème grave,  ou en cas de différend important avec la famille, l’élève ne sera pas réinscrit.Tout le 
personnel éducatif de l’établissement est habilité et à sanctionner. 

  Signature de l’élève     Signature des parents 
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